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DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL 
 

 

1. Excellences, Mesdames et Messieurs les délégués, Mesdames et Messieurs, c’est un 

honneur pour moi de vous souhaiter la bienvenue à cette session extraordinaire du Conseil de 

l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). 

 

2. Tout d’abord, je tiens à remercier sincèrement, en mon nom et au nom de tous mes 

collègues de l’OIM, les membres du Bureau du Conseil : le Président, M. l’Ambassadeur 

Bertrand de Crombrugghe (Belgique) ; le Premier Vice-Président, M. l’Ambassadeur 

John Paton Quinn (Australie) ; le Second Vice-Président, Mme l’Ambassadeur Marta Maurás 

(Chili) ; et le Rapporteur, M. l’Ambassadeur Mohamed Auajjar (Maroc). 

 

3. Je souhaiterais dire quelques mots sur trois points : la composition universelle de 

l’Organisation, les tâches à venir, et les relations entre l’OIM et les Nations Unies. 

 

4. Composition universelle. J’ai l’honneur et le plaisir de souhaiter la bienvenue à nos 

nouveaux Etats Membres, les Iles Salomon, les Tuvalu et la République populaire de Chine. 

Leur admission est un pas de plus vers une composition universelle et permet à 

l’Organisation d’être mieux à même de continuer à proposer des solutions aux défis 

migratoires toujours plus complexes. En cette 65e année de son existence, l’Organisation 

compte ainsi 165 Etats Membres. 

 

5. Tâches à venir. Cet élargissement constant de la composition de l’OIM signifie que, 

en tant que communauté solide et en pleine croissance, il nous appartient de nous tenir plus 

que jamais prêts à faire face, collectivement, aux chances et aux défis multiformes de la 

migration, qui est inévitable, nécessaire et souhaitable.  

 

6. Vous vous souviendrez que, pour les praticiens de la migration, l’année 2015 fut 

particulièrement intéressante, notamment en raison des flux exceptionnellement massifs de 

migrants et de réfugiés le long d’un axe d’instabilité qui s’étend de l’Afrique de l’Ouest 

jusqu’au golfe du Bengale, en traversant la Méditerranée, une grande partie de l’Europe et le 

Moyen-Orient. Cependant, cette même année a également été marquée par une succession 

exceptionnelle de conférences internationales qui, l’une après l’autre, ont pris acte de 

l’importance de la migration dans de nombreux domaines de préoccupation mondiale : 

 

 La troisième Conférence mondiale sur la réduction des risques de catastrophe (à 

Sendai en mars), qui a porté sur la gestion des risques climatiques et de catastrophe 

dans le contexte du développement durable, et a adopté le Cadre de Sendai pour la 

réduction des risques de catastrophe 2015-2030 ;  
 

 La troisième Conférence internationale sur le financement du développement 

(à Addis Abeba en juillet), qui était une réunion au sommet consacrée aux principales 

questions financières et aux questions connexes se rapportant au développement 

mondial ; 
 

 Le Sommet des Nations Unies sur le développement durable (à New York 

en septembre), qui a débouché sur l’adoption  du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 ; 
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 La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques (COP21) (à Paris 

en novembre/décembre), au cours de laquelle l’Accord de Paris sur les changements 

climatiques a été négocié. 

 

7. Toutes ces manifestations de premier plan ont porté une grande attention à la 

migration, comme en témoignent les références aux migrants et aux personnes déplacées dans 

leurs documents finals. 

 

8. Ce cycle d’activité se poursuit en 2016. Après le Sommet mondial sur l’action 

humanitaire, qui s’est récemment tenu à Istanbul, nous attendons avec espoir et intérêt la 

réunion plénière de haut niveau de l’Assemblée générale, le 19 septembre, qui sera consacrée 

à la gestion des déplacements massifs de réfugiés et des migrants. Puis la Conférence 

Habitat III se tiendra en octobre. 

 

9. Ces manifestations sont pour nous autant d’occasions d’aborder la migration sous 

l’angle de vastes programmes internationaux humanitaires et de développement. Nous ne 

pouvons nous permettre de les manquer. Le resserrement de nos relations avec les Nations 

Unies exigera, en particulier, que tous nos Membres agissent de concert pour que la migration 

contribue pleinement à la mise en œuvre des objectifs de développement durable. 

 

10. L’OIM est forte d’une expérience de 65 ans et possède des cadres et des outils que 

vous avez aidé à élaborer et à perfectionner, tels que le Cadre opérationnel en cas de crise 

migratoire et le Cadre de gouvernance des migrations. Enfin, nous avons mis en place les 

partenariats qui nous permettront d’atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés. Tous 

ces éléments offrent la garantie que l’Organisation, qui est la vôtre, est à même de fournir les 

prestations pour lesquelles vous l’avez mandatée. 

 

11. Relations entre l’OIM et les Nations Unies. Par sa résolution no 1309 adoptée à sa 

106e session, le Conseil m’avait demandé de prendre contact avec les Nations Unies et de 

« tracer […] les modalités permettant d’améliorer le fondement juridique des relations entre 

l’OIM et les Nations Unies » sur la base d’éléments essentiels bien précis. 

 

12. Dans cette même résolution, le Conseil m’a également demandé de formuler « des 

propositions de cadre juridique amélioré avec les Nations Unies que le Conseil pourrait 

évaluer et auxquelles il pourrait donner suite à l’une de ses sessions futures ». 

 

13. Conformément à ces demandes, j’ai eu un échange de correspondance avec le 

Secrétaire général des Nations Unies. Lorsque les discussions informelles et non 

contraignantes ont cédé la place à des négociations officielles avec le Vice-Secrétaire général 

des Nations Unies, le Conseiller juridique et le Directeur de la gestion des ressources de 

l’OIM ont pris contact avec leurs homologues respectifs des Nations Unies pour jeter des 

bases mutuellement satisfaisantes en vue d’une coopération renforcée. 

 

14. Les discussions ont débouché sur l’élaboration d’un projet de document qui a été 

communiqué aux Etats Membres. Ceux-ci l’ont commenté et enrichi lors de plusieurs 

réunions du Groupe de travail sur les relations entre l’OIM et les Nations Unies et sur la 

Stratégie de l’OIM. Après une réunion du Groupe de travail tenue le 24 juin 2016, un projet 

d’accord consolidé final a été envoyé à tous les Etats Membres. Je recommande l’approbation 

de cet accord. 


